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Responsabilités durant le règlement de la dîme

Evêque Conseillers Secrétaire exécutifGreffiers
Superviser le 
règlement de la 
dîme
Avoir une entrevue
en privé avec 
chaque personne
ou famille
Déclarer le statut
des membres qui 
n'assistent pas au 
règlement de la 
dîme

Enregistrer et 
déposer les dons
Accomplir les 
tâches qui leur
sont confiées

Imprimer et remettre les 
documents suivants :

– Relevés de dîme et de dons
– Relevés de règlement de la 

dîme
– Déclarations à l'usage de 

l'administration fiscale
– Rapport de déclaration de la 

dîme
– Récapitulatifs des 

ordonnances individuelles
Enregistrer et déposer les dons
Résoudre les incohérences et 
faire les corrections dans les 
registres financiers et sur les 
certificats de membres si
nécessaire

Coordonner les 
rendez-vous de 
règlement de la dîme
Accomplir les tâches
qui lui sont confiées
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Définition des statuts de payeur de dîme
Dîme complète la personne a donné en dîme un dixième de ses revenus.

Dîme partielle la personne a payé la dîme, mais le montant est inférieur au 
dixième de ses revenus.

Pas de dîme la personne n'a pas payé de dîme durant l'année et n'est pas 
exemptée du paiement de la dîme.

Exempté le membre n'a pas de revenus et n'a pas payé de dîme, mais a 
déclaré qu'il aurait payé la dîme s'il avait eu des revenus.

Seul le membre peut déclarer qu'il est exempté. L'évêque ne doit pas 
déclarer qu'un membre est exempté à la place de ce membre.
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Caractère confidentiel des registres
Les greffiers et membres d'épiscopat
qui participent au règlement de la 
dîme doivent comprendre le caractère
confidentiel des documents relatifs
aux dons des membres. 
Ces documents doivent être traités de 
manière confidentielle et remis
uniquement à l'évêque, au donateur
pour ses propres archives, ou (pour 
les mineurs) à la personne ayant
légalement la garde du donateur. 
Les documents relatifs aux dons, le 
montant des dons et les statuts de 
paiement de la dîme ne doivent pas 
être abordés ni révélés en présence
de qui que ce soit non autorisé à
recevoir ces renseignements.
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Novembre Décembre Janvier

Révision
Avant le Règlement

de la Dîme
Pendant le Règlement

de la Dîme
Après le Règlement

de la Dîme

Imprimer et remettre à chaque
donateur un Relevé de dîme et 
de dons.
Imprimer un Rapport de 
déclaration de la dîme pour 
l'évêque.

Imprimer les documents 
suivants avant chaque
entretien de règlement de la 
dîme :
−Relevé de règlement de la 

dîme
−Récapitulatif des 

ordonnances individuelles
Un conseiller de l'évêque et 
un greffier doivent enregistrer
et déposer les dons faits
durant le règlement de la 
dîme.

Déclarer le statut de paiement
de la dîme des membres qui 
n'ont pas assisté au règlement
de la dîme.
Saisir les déclarations dans le 
MLS.
Imprimer et transmettre le 
Rapport de déclaration de dîme.
Imprimer et remettre les relevés
de fin d'année à l'usage de 
l'administration fiscale.
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